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FORÊT COMMUNALE DE COLOMBEY – 108.86 ha :
Plan d’aménagement 2013-2032 de l’ONF 
Travaux de peupleraie et de plantations = 37 827 €

VOIRIE : 
- �Éclairage public – renouvellement équipement 

vétuste éclairage Zénital = 7 191 €
- �Aménagement des espaces publics – 

remplacement de 11 arbres = 1 220 €
- �Travaux d’aménagement d’un chemin piéton – 

route de Louhans RD 978 = 44 499 €
- �Travaux d’aménagement entrée terrain Gymnase  

B. Routhier - rue de la Chapelle = 3 271 €
- �Renouvellement panneau lumineux de 

communication extérieure = 28 710 €
- �Défense incendie – pose d’une citerne à incendie 

Chemin des Bois = 24 446 €
- �Suite et fin travaux aménagement mise en 

accessibilité PMR des rue du Bourgneuf, rue de la 
Poste, rue de la Chapelle et création de deux quais 
bus également pour les déplacements PMR, dispositif 
rendu obligatoire par le Conseil Régional ayant la 
compétence des transports (Mobigo) = 163 821 €  

Plan de financement :
- �DETR 2024 = 40 116 €
- ��Conseil Régional Bourgogne Franche Comté  

= 20 481 €
- �Conseil Départemental de Saône-et-Loire – Amende 

de police 2024 = 19 168 €
- �Autofinancement Commune = 84 056 €

- �Signalisation horizontale, Marquage au sol / 
signalétique = 16 086 €

CIMETIÈRE : 
- �Travaux de marbrerie = 5 784 €
- �Démarche zéro produit phytosanitaire – 

végétalisation 2e partie = 6 900 €

BÂTIMENTS :
 �ÉCOLE MATERNELLE : 
Investissement = 77 396 €
- �Rénovation énergétique remplacement fenêtres  

et portes PVC - Classes 2 et 3, grande salle motricité, 
entrée principale, sanitaires = 47 461 €

- �Rénovation énergétique - pose store intérieur 
grande salle motricité = 1 987 €

- �Rénovation et réaménagement des sanitaires 
avec robinetterie lavabo temporisée à détection - 
secteur 1, ancienne partie = 23 391 €

- �Rénovation des peintures secteur 5 : dortoir et 
sanitaires suite résolution humidité (drain extérieur 
posé par ST en 2019) = 4 557 €

Dépenses de fonctionnement = 7 219 €
- �Fournitures scolaires pour 109 élèves = 3 597 €
- �Fournitures administratives = 500 €
- �Location photocopieur et 40 000 copies par an  

= 1 743 €
- �Téléphonie et internet = 1 379 €

À l’aube de l’année 2026, le renouvellement des 
conseils municipaux aura lieu au mois de mars.
Compte tenu de cette situation, je ne suis pas du tout 
autorisé à m’exprimer sur la politique à venir de notre 
commune.

Ayant décidé de me représenter après réflexion et 
conforté par un sondage auprès des Français paru 
dans la revue « Maires de France » où il en ressort 
que 70% font confiance à leur Maire, d’où l’intérêt 
d’envoyer un signal le jour des élections.

Ce dernier mandat, si vous m’accordez votre confiance, 
sera pour moi le moment de transmettre mon savoir 
et l’expérience acquise au fil de mes nombreuses 
années d’élu.

Après ma carrière professionnelle, j’avais fait le choix de 
ne pas connaître une retraite passive, mais plutôt une 
vie à cent à l’heure que j’ai connue lorsque je grattais 
le globe qui est pour moi le meilleur antidépresseur 
à condition d’avoir la santé physique et intellectuelle.

Je terminerai ces quelques lignes pour vous souhaiter 
une bonne année 2026 : santé, réussite, bonheur et 
une année scolaire remarquable à vos enfants pour 
les préparer aux métiers de demain, sans oublier nos 
aînés à qui j’adresse tout particulièrement des vœux 
de santé. Prenez soin de vous.

Jean-Michel DESMARD
Maire d’Ouroux-sur-Saône
Conseiller départemental

Le mot
Réalisationsdu maire

et projets
TRAVAUX & INVESTISSEMENTS 2025

VŒUX DU MAIRE 
Samedi 10 janvier 2026 à 10h30



 �ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Investissement = 36 530 €
- �Rénovation énergétique - remplacement stores 

intérieurs motorisés - classe 1 = 9 009 €
- �Rénovation énergétique - remplacement stores 

extérieurs - classes 6 et 1 = 2 146 €
- �Remplacement VMC sanitaires filles/garçons/

adultes côté classe 7/8 + mise en place d'un 
extracteur mural dans l'ancien BCD = 6 989 €

- �Mise en place d'un store banne avec capteur de 
vent - classe 2 - lutte contre la chaleur = 3 566 €

- �Lutte contre la chaleur – fournitures et poses  
de 8 stores = 9 400 €

- �Création ouverture fenêtre côté couloir classe 7  
= 752 €

- �Achat et pose d'un cylindre électronique 
supplémentaire à la demande de la directrice 
d'école = 670 €

- �Remplacement 10 chaises = 573 €
- �Remplacement 2 tableaux triptyques spécial VPI 

avec sérigraphie = 1 760 €
- �Achat meuble rangement 9 cases maxicube Hêtre 

= 145 €
- �Remplacement chariot d'entretien avec balai 

télescopique = 832 €
- �Remplacement aspirateur - secteur ancien = 688 €

Dépenses de fonctionnement = 20 969 €
- �Fournitures scolaires et manuels pour 195 élèves  

= 8 745 €
- �Fournitures administratives = 200 €
- �Location photocopieur et 120 000 copies par an  

= 5 233 € 
- �Téléphonie et internet = 1 242 €
- �Ecole et Cinéma, Piscine obligatoire pour les CM1  

et CM2 = 4 589 € 
- �Baptême de l’air – 32 enfants CM2 = 960 € 

 �RÉHABILITATION DE LA MAISON PILLOT située 
en Centre Bourg Rue Gaillard, en deux logements 
locatifs pour stagiaires en santé, maîtrise d’œuvre, 
missions contrôles, SPS… = 214 534 € TTC 
prévisionnel – travaux en cours

Plan de Financement :
- �Subvention CD 71 – Hypocrate = 34 960 €,
- �Subvention DETR 2025 = 0 €,
- �Autofinancement Commune = 179 574 €

 SALLE COMMUNALE CHORALE = 1 955 €
- �Installation d’un projecteur extérieur = 1 955 €

 SALLE ROGER ROCHET = 53 412 €
- �Remplacement du système de sécurité incendie  

+ misson CT : 53 412 €

 SALLE DE L’HARMONIE = 7 528 €
- �Rénovation énergétique salle de cours - 

Remplacement des radiateurs électriques par des 
radiateurs aciers suite raccordement réseau chaleur 
= 1 522 €

- �Réhabilitation énergétique : remplacement des 
fenêtres = 3 614 €

- �Remplacement des stores intérieurs vénitiens petite 
et grande salle = 2 392 €

 LOCAL PÉTANQUE = 2 544 €
- �Mise aux normes du tableau électrique = 2 544 €

 COMPLEXE SPORTIF = 5 069 €
- �Vestiaires foot du bas – Remplacement porte 

d’entrée = 1 421 €
- �Remplacement buts de foot à 11 en aluminium  

du terrain d'honneur = 3 648 €

 GYMNASE BERNARD ROUTHIER = 6 255 €
- �Remplacement du système de désenfumage  

= 6 255 €

 TOILETTES PUBLICS CENTRE BOURG = 13 795 €
- �Travaux d’aménagement PMR et de rénovation  

= 13 795 €

 MAIRIE = 2 299 €
- �Remplacement ordinateur + imprimante scanner – 

Police Municipale = 2 299 €

 SERVICES TECHNIQUES = 69 720 €
- �Achat camion benne Renault Master,  

en remplacement : 42 545 €
- �Remplacement d’un ordinateur = 1 041 €
- �Achat rotobroyeuse latérale avant = 23 400 €
- �Remplacement petits matériels = 1 554 €
- �Remplacement tondeuse = 1 180 €

 BIBLIOTHÈQUE JP LEBEURRIER = 9 905 €
- �Achat livres = 5 000 €
- �Remplacement de 3 ordinateurs = 4 905 €

 GARDERIE PÉRISCOLAIRE = 1 375 €
- �Remplacement ordinateur = 1 375 €

 RESTAURANT SCOLAIRE = 8 696 €
- �Achat d’une cellule de refroidissement = 8 696 €

VOIRIE RÉALISÉE PAR COM COM TERRES 
DE BRESSE
- �Communauté de Communes = 44 754 €
- �Fonds Concours Commune Ouroux  

= 44 700 €
- �Voirie réalisée en 2025 – coût total  

= 89 454 € :

Chemin des sables moulinage bicouche

Rue de la gare enrobé

Rue des acacias moulinage bicouche

Rue bruchet enrobé
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INAUGURATION CHAUFFERIE BOIS ÉNERGIE  

En 2020, afin de répondre aux normes du 
décret tertiaire imposées aux collectivités 
locales, la commune d’Ouroux-sur-Saône 
s’est engagée dans une démarche de 
transition énergétique de son patrimoine 
immobilier.
Des études, bilans énergétiques des bâtiments 
communaux réalisées en lien avec le SYDESL, 
le Conseil Départemental ainsi qu’une étude de 
faisabilité réalisée par le Cabinet Cédric OUDOT 
Ingénierie ont fait apparaître un intérêt économique 
et financier certain pour une alternative à notre 
système de chauffage.

Les élus ont ainsi approuvé à l’unanimité la 
construction d’une chaufferie biomasse à plaquettes 
bocagères pour chauffer 12 bâtiments municipaux, en 
remplacement de l’énergie fossile Gaz qui comprend :
• �2 chaudières biomasse de 200 kW chacune,
• �462 ml de réseau de chaleur,
• �2 silos de stockage des plaquettes bois bocagères.

La construction de la chaufferie biomasse et son 
réseau a démarré le 23 mai 2024 pour une durée de  
6 mois avec une mise en service le 5 décembre.
Des réglages et ajustements ont été nécessaires 
pour assurer son bon fonctionnement et maîtriser 
les aléas dans cette phase de rodage (cailloux dans 
les plaquettes, panne de chauffage dans les écoles et 
nécessité de recourir à une chaudière d’appoint…). 
La formation de nos agents techniques a été 
également nécessaire pour assurer le service, veiller 
aux livraisons de plaquettes par la Coopérative Sud 
Bourgogne…

Le coût de cette opération de grande ampleur 
s’élève à 1 621 020 € TTC (1 350 850 € HT) et nous 
remercions sincèrement les financeurs qui ont 
permis de réaliser cette opération.

Dépenses

Nature Montant HT

Travaux et construction 
Chaufferie biomasse 

avec réseau

1 238 117 €

Maîtrise d’œuvre, 
missions contrôle 

technique - SPS, étude 
de sols, relevés topo…

112 733 €

Total Dépenses 1 350 850 €

Recettes

Nature Montant HT

État – DETR 2023 217 688 €

Sydesl – Contrat CCRT
et ADEME

474 580 €

Conseil Régional – 
FEDER 

110 572 €

Département Saône-et-
Loire : appel à projet

30 000 €

Autofinancement 628 582 €

Total Recettes 1 350 850 €

Une régie communale de production et de 
distribution de chaleur créée
Pour revendre de la chaleur à tous les abonnés 
raccordés au réseau de chaleur, une régie communale 
de production et de distribution de chaleur a été 
créée en octobre 2024, avec l’aide du SYDESL.
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DES LOGEMENTS POUR LES INTERNES EN SANTÉ

La commune d’Ouroux-sur-Saône, en lien 
étroit avec les professionnels de santé de 
son territoire, ainsi qu’avec la CPTS et le 
Contrat Local de Santé (CLS) de la Bresse 
Bourguignonne, a lancé un projet concret 
pour renforcer l’attractivité médicale et 
paramédicale locale : la rénovation de deux 
logements destinés à des étudiants en santé.

Depuis plusieurs années, les communes de Saint-
Germain-du-Plain et d’Ouroux-sur-Saône bénéficiaient 
d’une offre de santé relativement importante, qui 
rayonnait sur les communes environnantes.

Cette situation s’est malheureusement dégradée 
à partir de 2021, avec le départ de plusieurs 
professionnels, notamment quatre médecins 
généralistes et deux orthophonistes. De nombreux 
patients se sont alors retrouvés sans médecin traitant, 
confrontés à de véritables difficultés d’accès aux soins 
et à des délais de prise en charge incompatibles avec 
leurs besoins. Face à cette situation, les habitants se 

sont naturellement tournés vers les mairies en quête 
de solutions.

Pourtant le territoire continue d’accueillir et de former 
régulièrement des internes, préparant ainsi l’avenir. 
L’ensemble des professions médicales à Ouroux 
semble particulièrement engagé dans la transmission. 
Ils ont compris qu’accueillir un stagiaire, ce n’est pas 
seulement former quelqu’un : c’est garder l’envie, 
l’attention, le regard neuf sur son métier.

Dans une réflexion partagée et urgente pour inverser 
la tendance, l’objectif est clair : densifier et renouveler 
l’offre de santé avec l’appui des professionnels, des 
collectivités et des structures compétentes.

Dès mars 2022, une première réunion réunissant les 
professionnels de santé avait permis d’identifier des 
leviers concrets. Parmi eux, la nécessité de proposer 
des logements adaptés pour faciliter l’accueil des 
stagiaires et renforcer ainsi l’attractivité du territoire.

C’est dans ce contexte que, fin 2023, la commune 
a saisi l’opportunité d’acquérir la maison PILLOT, 
située rue Gaillard, avec l’ambition d’y aménager deux 

studios pour de jeunes stagiaires ou internes en santé.

L’arrivée de la CPTS de la Bresse Bourguignonne en 
2024 a permis de donner une nouvelle impulsion au 
projet, en favorisant une dynamique de mutualisation 
des besoins et en construisant un consensus solide 
entre professionnels, collectivités et partenaires du CLS.

L’agence d’architecture CDA de Montceau-les-Mines a 
été missionnée pour réaliser les études de faisabilité. 
Elle a rendu un Avant-Projet Définitif prévoyant la 
réhabilitation de deux logements, accompagnés 
d’une pièce de vie commune au rez-de-chaussée 
de cette maison de 65 m² située sur un terrain de 
879 m². Un grenier pourrait également être aménagé 
ultérieurement.

Les travaux débuteront en juillet 2025, pour une 
durée de six mois, avec une mise en service prévue 
début 2026.

Le montant des dépenses liées aux études et aux 
travaux s’élève à 234 050 € (hors aménagement 
intérieur et mobilier).

Un outil structurant pour l’attractivité et l’avenir du 
territoire

La Maison des Stagiaires d’Ouroux-sur-Saône est 
bien plus qu’un toit : c’est un levier d’attractivité, une 
opportunité de faire découvrir la ruralité autrement, 
et un support concret pour initier des actions 
de prévention et de transmission avec les futurs 
professionnels de santé.

Ce projet illustre parfaitement la collaboration étroite 
entre la commune d’Ouroux-sur-Saône, la CPTS de la 
Bresse Bourguignonne et le CLS du Syndicat Mixte, 
avec une ambition partagée : renforcer l’accès aux 
soins et soutenir les professionnels du territoire.

Lors de la réunion du 19 juin, les professionnels 
de santé présents ont confirmé leur intérêt pour 
l’utilisation des deux studios, dans la perspective de 
les proposer à leurs futurs stagiaires.



7
TRAVAUX & RÉALISATIONS
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ASSAINISSEMENT 2025

BUDGET 2025

Nouveau camion benne

Nouvel enrobé suite aux travaux d'assainissement

Quai PMR et enrobé

Travaux Maison PIllot

Travaux d'engazonnement du cimetière

Travaux d'engazonnement du cimetière



Communauté 
de communes
terres de Bresse

En juin 2021, une réflexion est lancée par 
l’ensemble des élus, et plus particulièrement 
par le Docteur Christian Jacques ARNAL 
(décédé en mai 2023), alors conseiller délégué 
en charge du service Séniors, sur le mode de 
fonctionnement des accueils séniors. L’idée 
est de regrouper les accueils en un seul lieu 
afin de créer une vraie identité pour le service 
et de limiter l’itinérance.
Une opportunité se présente sur la commune de 
Simandre, centrale sur l’intercommunalité, à proximité 
de la maison médicale, de la maison de santé, de la 
pharmacie et des commerces. Monsieur le Maire 
de Simandre propose de mettre à disposition de la 
Communauté de Communes Terres de Bresse les 
locaux de l’ancienne caserne des pompiers.

Ces locaux, après quelques aménagements et un 
investissement de presque 300 000 €, permettent de 

réaliser une salle d’accueil, une cuisine, des bureaux, 
trois salles d’activité et un garage.

L’image de la Communauté de Communes Terres de 
Bresse est renforcée comme entité forte pour s’occuper 
des séniors et donner plus de sens à la mission de la 
CCTB : rompre l’isolement et la solitude.

Ce projet offre une meilleure qualité de travail aux deux 
animateurs grâce à une organisation simplifiée (moins 
de manutention de matériel, moins de déplacements) 
et une réelle fusion des deux territoires nord–sud.

Fin 2023, Jean-Pierre TOMBO remplace Christian 
Jacques ARNAL auprès des agents séniors.

L’ouverture de ce lieu d’accueil spécifique pour nos 
séniors, inauguré le 4 avril 2025, permet aujourd’hui aux 
séniors de tout le territoire de partager de nombreuses 
activités : cuisine, lecture, travail de mémoire, gym 
adaptée, jeux, salle sensorielle… Un lieu de rencontres 
et de partages pour continuer à bien vieillir.

INAUGURATION DU PÔLE SÉNIORS À SIMANDRE

HABITAT 71 - NOUVEAU 
SERVICE : CONSEILS 
DE PROXIMITÉ POUR 
VOS TRAVAUX DE 
RÉNOVATION
Les conseillers France Rénov’ d’Habitat 
71 vous accompagnent gratuitement 
dans vos projets : rénovation énergétique, 
adaptation du logement (vieillissement, 
handicap), lutte contre l’habitat indigne 
ou recherche d’aides financières.
Ce service s’adresse aux propriétaires occupants, 
bailleurs, locataires et syndicats de copropriété.

Besoin d’informations pour préparer vos travaux, 
réduire vos factures, comprendre les aides, améliorer 
votre confort ou obtenir un avis sur des devis ?

Nos conseillers sont là pour répondre à toutes vos 
questions et vous guider à chaque étape.

Prendre rendez-vous : 03 85 39 30 70 (taper 2) – 
francerenov@habitat71.fr

Permanence de proximité : Ouroux-sur-Saône, 
Espace France Services (place de l’Église), chaque 
mardi.

LABELLISÉ

NOUVEAU SERVICE :
CONSEILS DE PROXIMITÉ POUR

VOS TRAVAUX DE RÉNOVATION

Les permanences

Retrouvez-nous au plus proche de chez vous

Cuisery
Espace France Services- place de l’Arquebuse

les mardis 

Ouroux-sur-Saône

Espace France Services - place de l’Église

les mardis 

G R A T U I T ,  N E U T R E  E T  O B J E C T I F

V O U S  P R O P O S E  U N

avec votre conseiller d’ Habitat 71 au :

ou par mail :

Prenez rendez-vous

francerenov@habitat71.fr

03 85 39 30 70 

03 85 39 30 70 

Le service public pour mieux

rénover mon habitat

avec

Le service public pour mieux

rénover mon habitat

avec

LABELLISÉ

NOUVEAU SERVICE :CONSEILS DE PROXIMITÉ POURVOS TRAVAUX DE RÉNOVATION

Les permanences

Retrouvez-nous au plus proche de chez vous

Cuisery
Espace France Services- place de l’Arquebuse

les mardis 

Ouroux-sur-SaôneEspace France Services - place de l’Église
les mardis 

G R A T U I T ,  N E U T R E  E T  O B J E C T I F

V O U S  P R O P O S E  U N

avec votre conseiller d’ Habitat 71 au :

ou par mail :

Prenez rendez-vous

francerenov@habitat71.fr

03 85 39 30 70 

03 85 39 30 70 

Le service public pour mieuxrénover mon habitat

avec

Le service public pour mieuxrénover mon habitat

avec
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C’est le retour du service public au cœur des 
territoires. Que vous ayez besoin de conseils 
sur vos démarches administratives ou besoin 
d’aide sur l’utilisation d’un service numérique, 
vous pouvez vous rendre dans un Espace France 
Services à CUISERY ou à OUROUX-SUR-SAÔNE.
Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche 
d’emploi, accompagnement au numérique  : à moins 
de 30 minutes de chez vous, les agents France Services 
vous accueillent et vous accompagnent pour toutes 
vos démarches administratives du quotidien au sein 
d’un guichet unique. Les agents France Services sont 
formés pour apporter des réponses adaptées à chaque 
situation individuelle. Ils délivrent une offre diversifiée de 
prestations dans le champ des services cités-dessus :
• �une information de premier niveau (réponses 

aux questions, accompagnement des démarches 
administratives du quotidien comme la déclaration 
de revenus, la gestion du prélèvement à la source, le 
renouvellement des papiers d’identité, du permis de 
conduire et de la carte grise…)

• �un accompagnement au numérique pour en favoriser 
l’apprentissage et en développer les usages (création 
d’une adresse e-mail, impression ou scan de pièces 
nécessaires à la constitution de dossiers administratifs…)

• �une aide aux démarches en ligne (navigation sur les 
sites des opérateurs, simulation d’allocations, demande 
de documents en ligne…)

• �des prestations de conseils pour la résolution des cas 
complexes en s’appuyant sur un correspondant au sein 
des réseaux partenaires.

Exemples d’accompagnements proposés :
• �je déclare mes revenus
• �j’établis mon permis de conduire ou ma carte 

d’identité
• �je demande une aide (allocation logement, RSA)
• �je cherche un emploi
• ��je cherche à faire rembourser mes soins
• �je prépare ma retraite
• �je fais face à un litige ou un conflit
• �j’attends un enfant.

Les France Services sur notre territoire : 
à CUISERY joignable au 03 73 55 15 68 
ou à OUROUX-SUR-SAÔNE joignable au 
03 85 96 79 30
Par mail : efs@terresdebresse.fr

Mobilité : Un nouveau service mobilité sur le 
territoire de la Communauté de Communes 
Terres de Bresse en partenariat avec la Croix 
Rouge Française 
Toujours présent sur notre territoire, le Transport à la 
Demande est idéal pour vos déplacements sur nos 25 
communes.
En complément et pour pouvoir réaliser des transports 
en dehors de notre Communauté de Communes, la 
Croix-Rouge est désormais opérationnelle sur notre 
secteur grâce à une convention signée avec Terres 
de Bresse. Ce partenariat permet la mise en place de 
services essentiels à destination des habitants, afin 
de faciliter leur quotidien et renforcer le lien social, 
il permet maintenant d’assurer des déplacements en 
dehors de notre territoire.
• Le service mobilité 
Le service mobilité, premier volet de cette initiative, 
propose un véhicule dédié stationné à Simandre. Ce 
véhicule assure le Transport Solidaire, pris en charge 
par des conducteurs bénévoles et locaux. L’objectif est 
de permettre à chacun, sans condition de ressources, 
de se rendre facilement à ses rendez-vous, qu’ils 
soient médicaux, pour des courses, des démarches 
administratives, du travail ou simplement pour 
maintenir le lien social.
• Fonctionnement du service 
Pour profiter de ce service, il suffit de prendre rendez-
vous via le téléphone dédié au 06 47 56 02 29 ou par 
courriel à l’adresse suivante : mot.bressebourgogne@
croix-rouge.fr. Le jour convenu, le véhicule se présente 
directement à votre domicile, vous conduit sur le lieu 
de votre rendez-vous, le conducteur peut, si vous le 
souhaitez, vous accompagner dans les services. Il attend 
ensuite une heure et vous reconduit à votre domicile.

• Tarification 
Le coût du service est de 30 centimes d’euro par 
kilomètre avec un minimum de 8 €. 
Par exemple, le trajet aller-retour Cuisery-Louhans 
revient à 15 euros et Cuisery-Mâcon à 24 euros, attente 
incluse. Le règlement s’effectue directement auprès 
du conducteur, en espèces ou par chèque.
• Modalités et disponibilités 
Il est indispensable de prendre rendez-vous 
suffisamment à l’avance pour bénéficier du service, 
qui fonctionne du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. 
Le service n’est pas disponible les samedis, dimanches 
et jours fériés.
• Formations au secourisme 
En complément, le Pôle Séniors de Simandre 
accueillera également des cours de secourisme 
ouverts au grand public. Pour tout renseignement 
et inscription, vous pouvez contacter Benjamin au :  
06 72 72 46 63

FRANCE SERVICES TRANSPORT CROIX ROUGE



ASSAINISSEMENT
CE QUI CHANGE À PARTIR DE 2026
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La Communauté de Communes Terres de 
Bresse a, en accord avec ses communes 
membres, mis en oeuvre une procédure 
d’extension de ses compétences au service 
public de l’assainissement collectif, acté 
par arrêté préfectoral n°71-2025-09-11 du 
11 septembre 2025, avec effectivité au 1er 
janvier 2026.
La compétence liée à l’assainissement collectif va donc 
être transférée à la communauté de communes Terres 
de Bresse à compter du 1er janvier 2026.
Ce transfert vise à harmoniser la gestion de 
l’assainissement sur l’ensemble du territoire et à garantir 
un service de qualité, avec une planification technique 
et financière adaptée aux besoins actuels et futurs. 

À compter de 2026, l’intercommunalité assurera :
• �La gestion et l’entretien des réseaux d’assainissement 

collectif
• �Le fonctionnement et la maintenance des stations 

d’épuration

• �Les contrôles de raccordement au réseau public
• �Les travaux d’extension et de réhabilitation des 

réseaux d’assainissement ainsi que des stations 
d’épuration

• �La facturation du service d’assainissement collectif

Ce qui change pour les habitants :
• �Service et demandes : Les démarches (raccordement, 

demandes de renseignements, incidents) doivent 
désormais être adressées la communauté de 
communes au 03.85.32.30.07

• �Facturation : Les abonnements et redevances liées 
à l’assainissement collectif seront gérés par la 
Communauté de Communes Terres de Bresse mais 
vous seront facturés par les délégataires de service 
public des 3 syndicats d’eau potable du territoire (à 
savoir SAUR ou SUEZ en fonction de votre commune 
de résidence), sur la même facture que l'eau potable.

• �Travaux : Les interventions sur le réseau collectif ou 
sur les stations d’épuration seront programmées, 
suivies et gérées par le service assainissement 
intercommunal.

Pourquoi ce changement ?
La mutualisation permet :
• �Une meilleure coordination des investissements 

(enveloppe de 1 800 000€ / an d’investissement 
prévisionnelle prévue pour 13 ans)

• �Une uniformisation des pratiques et du niveau de 
service

• �Une optimisation des coûts à long terme
• �Un prix de l’eau assainie (=redevances assainissement) 

identique sur tout le territoire
• �Une gestion plus efficace des enjeux 

environnementaux et sanitaires, notamment pour la 
protection des cours d’eaux

En 2026 :
Concrètement, en 2026, le gel des redevances « 
assainissement collectif » a été voté par les élus. Votre 
prix de l’eau assainie (part fixe et part variable) hors 
taxe restera donc inchangé. Il sera cependant soumis 
à une TVA de 10%.
L’exploitation des ouvrages d’assainissement collectif 
par les agents communaux actuels perdurera via 
des conventions de mises à disposition signées avec 
la Communauté de Communes sur la majorité du 
territoire.

Contact utile
Pour toute question ou demande concernant 
l’assainissement collectif :
Service assainissement – Communauté de Communes 
Terres de Bresse
• �Adresse : Rue de Wachenheim - 71290 CUISERY
• �Téléphone : 03 85 32 30 07
• �Email : comcom@terresdebresse.fr
• �Site internet : www.terresdebresse.fr
Nous vous remercions de votre compréhension et 
restons à votre écoute pour vous accompagner dans 
cette transition.
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Vie de la Commune
DES AGENTS ET ÉLUS À 
L’HONNEUR
Cérémonie de remise de medaille d’honneur 
regionale, Départementale et Communale
C’est au cours d’une belle cérémonie que Jean-
Michel DESMARD, maire d’Ouroux-sur-Saône, a remis 
les médailles au personnel municipal et aux Élus le 
vendredi 31 octobre.

PERSONNEL MUNICIPAL
• �Médaille d’Or – 35 années de service public : Jean-

Marc Bréziat et Jean-Marc CHATELET, agents des 
services techniques municipaux

• �Médaille de Vermeil – 30 années de service public : 
Roseline BOUDOT, DGS

ADJOINTS AU MAIRE
• �Médaille de Vermeil – 30 années de mandat Élu : 

Jean-Jacques NICOLAS, Premier Adjoint
• �Médaille d’Argent – 20 années de mandat Elu : 
- Nicole JOURNEAUX, 4e Adjoint
- Jean-Pierre GILET, 3e Adjoint

Jean-Michel DESMARD a tenu à saluer l’engagement 
de tous au service de la collectivité et leur parfaite 
connaissance de la commune qu’ils ont vu évoluer au 
fil des années avec de nombreux projets importants 
à gérer.

La cérémonie s’est clôturée par un pot convivial 
en présence des membres du conseil municipal, 
collègues et conjoints.

La "Boîte d’Urgence" qui 
peut sauver la vie
La "Boîte d’Urgence" est un outil mis à disposition des 
habitants pour faciliter l’intervention des secours en 
cas d’accident ou de malaise à domicile.
Elle contient les informations essentielles de la 
personne :
• �antécédents médicaux,
• �traitements en cours,
• �allergies,
• �personne(s) à prévenir en cas d’urgence.
En cas d’intervention, les secours savent 
immédiatement où trouver ces renseignements : 
dans le réfrigérateur, lieu facile à identifier dans tous 
les foyers.
Comment ça marche ?
- �Complétez la fiche d’informations médicales (avec 

l'aide de votre infirmière ou de votre médecin) ;
- �Rangez-la dans la boîte prévue à cet effet ;
- �Placez cette boîte dans la porte du réfrigérateur ;
- �Puis collez l’autocollant « Je possède une Boîte 

d’Urgence » sur la porte d’entrée ou sur le 
réfrigérateur, pour signaler sa présence aux pompiers 
ou au SAMU.

Pourquoi c’est utile ?
- �Gain de temps précieux pour les secours ;
- �Sécurise la prise en charge médicale ;
- �Rassure la famille et les proches.
Un petit geste simple pour 
une grande sécurité au 
quotidien  ! Pour obtenir 
votre "Boîte d’Urgence", 
contactez la mairie.



CCAS : ANNÉE 2025
Le C.C.A.S. est un établissement public 
communal, dont la mission principale est 
de mettre en œuvre la politique sociale de la 
commune et de venir en aide aux habitants, en 
particulier aux plus fragiles.
Il est le relais communal de la solidarité et de l’action 
sociale, avec l'objectif de répondre aux besoins des 
habitants et de favoriser l’inclusion et le bien-être de tous.
Les échanges, les démarches et les informations 
partagés avec le C.C.A.S. se font dans le respect absolu 
de la confidentialité.

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES :
MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS :
Renseignements et rendez-vous : 03 85 75 70 20
ADMR Varennes-le-Grand : 03 85 94 80 04
AP SERVICES : 03 85 72 18 65
ASSAD : 03 85 90 05 20
ASAP Services : 03 73 81 01 30
HUMANE Services : 03 85 41 65 54
LES PETITS FRÈRES DES PAUVRES : 06 71 22 73 83
RÉSEAU 71 AIDANTS (Public) : 03 85 77 04 20
SAUVEGARDE 71 : 03 85 90 90 60
INFO JEUNES : 07 60 78 06 60
ESPACE FRANCE SERVICES : 03 85 96 79 30
TAD (transport à la demande) : 06 89 80 26 72

DU CÔTÉ DE LA MÉDIATHÈQUE

Arrivée d’une nouvelle bénévole :
Mme Gabrielle Chatel, passionnée de lecture, 
présente les mercredis matin. Elle a également 
intégré le groupe des « fidèles » des sessions de 
jeux de société organisées un vendredi après-
midi sur deux. Ce groupe s’est étoffé cette année 
et se réunit pour partager un moment convivial 
et chaleureux.

Exposition « Portraits de la démocratie » :
Elle s’est tenue du 6 au 30 octobre 2025. Réalisée 
par les élèves de Terminale du lycée Saint-Charles 
de Chalon-sur-Saône, elle mettait en avant des 
personnalités locales issues du milieu politique 
ou judiciaire, qui y présentaient leurs motivations 
et leur engagement dans les fonctions qu’elles 
occupent au quotidien.

Atelier-conférence « Comment mieux gérer son 
stress et ses pensées négatives » du 7 novembre 
2025 :
La soirée était animée par Danielle Guérin, 
spécialisée dans l’accompagnement lié au 
stress, aux émotions et au découragement, afin 
de délivrer conseils et astuces pour éviter d’être 
parasité par ses pensées et se libérer des tensions.

Arrivée de Céline Hutter :
Elle est désormais en charge de l’animation 
des ateliers créatifs du mercredi après-midi, qui 
rassemblent de plus en plus d’enfants.

Projet de fin d’année 2025 :
Renouvellement des ordinateurs et du logiciel de 
la médiathèque.
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Mardi 11 février 2025 : après-midi "accordéon", avec 
Tony FONTAINE
Après-midi dansant, animé par le célèbre 
accordéoniste Tony Fontaine. Dans une ambiance 
plus que festive, 120 personnes ont foulé le parquet 
de la salle Roger ROCHET. Le prochain rendez-vous 
de cette animation est fixé au mardi 3 février 2026. Le 
C.C.A.S. sera ravi de vous y accueillir.

Journée de retrouvailles avec nos Aînés, le samedi 
11 octobre 2025

Les administrés ayant plus de 72 ans étaient invités 
au repas du C.C.A.S., dans la salle des fêtes Roger 
ROCHET. L'occasion d’échanges et de convivialité 
autour d'un bon repas. C’est dans la bonne humeur et 
une ambiance conviviale que les membres du C.C.A.S. 
ont été heureux de servir un excellent repas, préparé 
par le traiteur THOMAS, à 163 seniors de la commune.
"Tout un fromage", la boulangerie "MOUGEOT" et "The 
Caviste" ont fourni le fromage, le pain, les desserts et 
le vin. À cette occasion, les « doyens de la journée » 
Mme Jeannine ARCHIMBAUD – née en 1932 – et M. 
Roger JACQUES – né en 1930 – ont été à l'honneur.
Pour chaque Aîné absent à ce repas, un colis rempli 
de gourmandises sera distribué gracieusement 
pendant les fêtes de fin d'année. Rendez-vous l'année 
prochaine, le samedi 10 octobre 2026.

Missions assurées par le C.C.A.S. en 2025 (Centre 
Communal d'Action Sociale)
• �Délivrance de tickets de cantine, en fonction du 
coefficient CAF et du revenu fiscal ;

• �Attribution de colis alimentaires d'urgence pour 
les familles en précarité, en fonction de la situation 
sociale et financière ;

• �Organisation, avec l’Association « Les Petits Écoliers 
d’Ouroux », d’illuminations le 5 décembre 2025 ;

• �Journée de retrouvailles pour nos Aînés de plus de 72 
ans, le samedi 11 octobre 2025, autour d'un bon repas ;

• �Après-midi dansant avec Tony Fontaine 
(accordéoniste) le 11 février 2025 ;

• �Colis gourmand distribué en fin d'année pour les 
Aînés n'ayant pas pu venir au repas ;

• �Distribution de colis pour les Aînés de la commune 
résidant en maison de retraite.

Registre communal des personnes vulnérables
Dans le cadre du plan communal d’alerte et d’urgence, 
la commune tient à jour un registre nominatif des 
personnes vulnérables. Ce fichier permet à la mairie 
de repérer et contacter rapidement les personnes les 
plus fragiles lors d’événements exceptionnels : fortes 
chaleurs, grands froids, crises sanitaires, etc.
Sont concernées :
- �Les personnes âgées de 65 ans et plus, vivant à 

domicile ;
- �Les personnes handicapées ou souffrant de 

pathologies chroniques ;
- �Les personnes isolées ou fragilisées qui souhaitent 

bénéficier d’un suivi attentif en cas d’urgence.
L’inscription peut être réalisée :
- �Par la personne elle-même ;
- �Par un proche, un voisin, un professionnel de santé 

ou un service d’aide à domicile, avec l’accord de la 
personne concernée.

Pourquoi s’inscrire ? Ce fichier permet :
- �D’être contacté directement par la mairie en cas de 

situations à risque ;
- �De bénéficier d’un suivi personnalisé en cas 

d’événements exceptionnels ;
- ��D’être orienté vers les services adaptés (C.C.A.S., 

secours, associations, etc.).
Comment s’inscrire ?
Il suffit de remplir le formulaire d’inscription disponible 
à l’accueil de la mairie.



La 4e édition d’Octobre Rose a connu un 
vrai succès et une très forte mobilisation le 
dimanche 5 octobre.
Dès le matin, la marche rose de 5 km proposée par 
l’Amicale du Don du Sang battait un record avec 240 
participants. Petite nouveauté cette année, l’invitation 
à marcher avec son chien a réuni une cinquantaine de 
chiens venus pour la plupart se faire photographier. 
De très beaux moments de joie, de tendresse et de 
complicité capturés par l’objectif de Morgane MKM 
PHOTOGRAPHIE. Un grand merci à Toilettage Boule 
de Poils qui a soutenu la manifestation et offert 
de petits sachets de friandises ayant pleinement 
contribué à capter l’attention des modèles à 4 pattes.

Place ensuite au magnifique défilé de robes de mariée 
avec la boutique de mariage Comme une évidence.  

Merci Lindsay pour ce moment de grâce, de glamour et 
d’élégance très apprécié ainsi qu’aux mannequins pour 
la présentation de ces robes splendides qui font rêver… 

Le marché de producteurs et créateurs a réuni plus de 
25 participants tandis que Nath du BAR BRASSERIE 
LE LITHANA et Delphine et son foodtruck A LA CARTE 
régalaient nos papilles.

Merci aux commerces pour leur générosité : l’Arrosoir 
Horticulture pour les magnifiques bouquets, Colruyt 
pour les bons d’achats, la pharmacie HERBAUX pour 
les produits.

Merci à tous les bénévoles, aux exposants, aux 
membres du CCAS, aux associations, aux élus, aux 
commerçants qui ont soutenu cette opération dont 
les bénéfices seront reversés aux Association Ailes 
Aident et Toujours FEMME.

Nous vous attendons nombreux l’an prochain encore 
pour soutenir OCTOBRE ROSE et faire progresser la 
recherche et la guérison du cancer du sein. 

4E ÉDITION D'OCTOBRE ROSE 

FORTE MOBILISATION POUR OCTOBRE ROSE
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LE DEVOIR DE MÉMOIRE
À l’occasion de la célébration du 80e 
anniversaire de la Libération 1945, la 
commune a souhaité mettre à l’honneur les 
habitants de la commune et les soldats ayant 
eu un comportement héroïque pendant 
cette période.
Une exposition rend hommage aussi bien au 
Capitaine de la Royal Air Force Antoine RIPPON 
tombé le 25/08/1944 à Colombey, qu’à André 
FLOCHON, membre du groupe Guy MOQUET qui fut 
abattu le 07/04/1944 sur la route de l'Abergement 
Sainte Colombe alors qu’il tentait de fuir à vélo. Deux 
jeunes enfants, André PERRUSSON âgé de 8 ans et 
André LAURIN âgé de 12 ans assistèrent à cette triste 
journée. Lors d’une rencontre intergénérationnelle 
organisée avec les élèves et ces deux « seniors » un film 
a été réalisé pour recueillir leurs témoignages.

La commune a été mise à l’honneur en 
cette année 2025 lors de la remise des prix 
de l’Association Nationale des Membres de 
l’Ordre National du Mérite de Saône-et-Loire.

Lors de la cérémonie organisée à Louhans le 14 juin 
2025, les élèves de l’école élémentaire René DESMARD 
ont reçu le 1er Prix Départemental « Mémoire Collective » 
pour l’ensemble du travail de mémoire réalisé par 
les élèves de CM1 de Mme CHATELIN Cécilia, en 
partenariat avec les différents services et associations 
de la commune d’Ouroux-sur-Saône.
Le vendredi 3 octobre 2025, une cérémonie a été 
organisée à l’école René DESMARD pour remercier les 
élèves de Mme CHATELIN et dévoiler la plaque remise 
par l’ANMONM71, symbolisant l’engagement de 
cette école dans le devoir de mémoire, en présence 
des maires d’Ouroux et de Saint-Germain-du-Plain, 
des membres du Conseil Municipal d’Ouroux-sur-
Saône, de Monsieur l’inspecteur d’académie, de 
la représentante de la gendarmerie nationale, de 

l’association ABC et des familles des élèves.
D’autre part, Maxime GARNIER TURCK a été 
récompensé par le 1er prix individuel « Initiative 
Mémorielle » pour son engagement en tant que porte-
drapeau de l’association « Ceux de Rawa-Ruska ». Cette 
association nationale honore la mémoire des anciens 
prisonniers de guerre français et belges internés au 
camp de « Rawa-Ruska » en Ukraine.
M. Jean-Michel DESMARD a offert le livre « RAWA-
RUSKA – 80 ans de mémoire » à Mme MONTCHARMONT, 
nièce de M. GRASSARD, prisonnier de ce camp de 
représailles, à Maxime GARNIER TURCK, porte-
drapeau, ainsi qu’à l’association ABC.
Maxime est présent aux différentes commémorations 
et cérémonies patriotiques organisées par la 
commune, aux côtés de deux autres porte-drapeaux 
représentant les anciens combattants.

PRIX ANMONM 71

Les deux nouveaux porte-drapeaux ont pris leur-fonction lors de la 
ceremonie du 8 mai. Photo ©Marie-Émilie Mazeau.

Remise des diplômes et médailles aux jeunes participants au projet  
la  Mémoire de l'école élémentaire. Photo ©Florine Dumont.



Du côté
des Écoles

Cette année, 107 enfants sont accueillis dans les  
5 classes de l’école maternelle.
• �Toute petite section et petite section : 20 élèves avec 
Mme Navarro 

• �Petite section : 22 élèves, avec Mme Ladaurade
• �Moyenne section : 23 élèves, avec Mme Monnot
• �Moyenne section et Grande section : 22 élèves, avec 
Mme Tissot directrice

• �Grande section : 22 élèves, avec Mme Barré

Du côté de l’école élémentaire, 193 élèves répartis en 
huit classes ont repris le chemin des cours.
• �CP : 23 élèves – M. Voisin
• �CP - CE1 : 22 élèves – Mme Michel
• �CE1 : 23 élèves – Mme Lagoutte
• �CE1 - CE2 : 21 élèves – Mme Gauthier
• �CE2 : 24 élèves – M. Chalot
• �CM1 : 28 élèves – Mme Chatelin (directrice) et Lapalus
• �CM1 – CM2 : 24 élèves – Mme Robin
• �CM2 : 28 élèves – Mme Vaillant

Cette année, les élèves de CM1/CM2 de 
Madame Robin sortent chaque mardi matin 
sur une parcelle boisée non loin de l’école 
et mise à disposition gracieusement pour... 
travailler dehors.
Cette demi-journée est l’occasion d’enseigner 
des contenus du programme scolaire de manière 
différente en utilisant le milieu naturel. Ce cadre 
stimulant rend l’apprentissage plus efficace et favorise 
le bien-être de l’enfant au contact de la nature.

« Chaque séance d'école dehors commence par une 
courte lecture d'un livre organisé en épisodes dans 
lesquels les élèves découvrent la vie d'une forêt (les 
animaux qui y vivent et leur rôle, la naissance et la vie 
d'un arbre...).

Sur place nous travaillons des éléments du programme 
scolaire en s'adaptant au milieu.

Par exemple pour introduire les mesures de longueurs, 
les élèves ont dû mesurer le périmètre du terrain. Leurs 
relevés seront ensuite repris en classe pour approfondir 
et poursuivre le travail.

En orthographe, les élèves ont dû créer des groupes 
nominaux à partir d'étiquettes préalablement 
découpées et plastifiées. Ils devaient coopérer au sein 
de leur groupe afin de se mettre d'accord sur le respect 
des accords entre noms déterminants et adjectifs.

D'autres matières telles que l'anglais, la conjugaison, 
la numération (fractions, décimaux...) ont fait ou feront 
l'objet d'autres séances en s'appuyant souvent sur le 
matériel présent (branches, feuilles, glands....).

Les premiers retours sont très positifs. Les élèves 
apprécient d'être dehors et disent qu'ils aiment 
travailler en jouant. »

Catherine Robin

Les élèves ont retrouvé le 
chemin des classes en ce 1er 

septembre prêts à découvrir 
de nouveaux apprentissages 
aux côtés de leurs enseignants.

ÉCOLE MATERNELLE 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

La municipalité poursuit son engagement pour le 
bien-être des enfants.

Les enfants peuvent également bénéficier d’un 
accueil périscolaire le matin et le soir, animé par 
une équipe dynamique et attentive.

DES SERVICES AU PLUS 
PRÈS DES FAMILLES

PROJET « ÉCOLE DEHORS »
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Aéroport du Grand Chalon Edeis ce dimanche 
29 juin. Sous un soleil radieux, toute l'équipe 
de l'Aéroclub du Grand Chalon accueillait 32 
élèves de CM2 de l'école primaire d'Ouroux-
sur-Saône pour leur premier vol. 
Le pilote a survolé la commune et les vols se sont 
enchaînés jusqu'en début d'après-midi. Un peu 
d'appréhension puis de grands sourires à la descente 
de l'avion suivie de la remise d'un diplôme très 
apprécié qui marquera le souvenir de cette belle 
journée. Certains ont eu la chance de visiter la tour 
de contrôle avec les explications du responsable 
d'exploitation d’EDEIS.

Depuis 40 ans, la Commune d'Ouroux-sur-Saône offre 
leur baptême de l'air aux élèves de CM2, une manière 
de marquer leur envol vers le collège et cette nouvelle 
étape si importante dans leur scolarité.

La fin d’année scolaire est arrivée, mais pas 
question de se quitter sans la traditionnelle 
kermesse ! Cette année encore, l’Association 
des Petits Écoliers d’Ouroux a mis les 
bouchées doubles pour offrir une soirée 
pleine de sourires.
Une fois n’est pas coutume, la fête a pris ses quartiers 
dans la cour de l’école primaire.

Les élèves de maternelle ont ouvert le bal avec un 
spectacle tout en tendresse et en rires – des petites 
étoiles sur scène qui ont illuminé les yeux des parents.

Puis, place aux stands indémodables : casse-boîtes, 
pêche à la ligne, bowling… Il y avait même des adultes 
qui ont prétexté “aider les enfants” pour retenter une 
partie (on ne citera pas de noms).

Côté primaire, les portes se sont ouvertes sur des 
chants interprétés par la classe de CM2, suivis du très 
attendu tirage de la tombola, orchestré par de petites 

mains innocentes qui ont fait durer le suspense 
comme de vrais pros.

Un immense merci à l’ensemble du personnel 
scolaire et aux bénévoles, toujours prêts à partager 
leur énergie et leur bonne humeur pour que petits et 
grands repartent avec des souvenirs plein la tête.

Vivement l’an prochain !

BAPTÊME DE L'AIR 
POUR LES ÉLÈVES 
DE CM2

LES PETITS ÉCOLIERS 
D’OUROUX



Vie économique

LE POTAGER DE GILBERT :
UNE NOUVELLE AVENTURE
MARAÎCHÈRE 

Depuis quelques mois, une nouvelle 
exploitation maraîchère baptisée « Le Potager 
de Gilbert » a pris racine au 99A route de 
Chalon. 
Ce projet porté par le groupe Neyrat a des 
objectifs clairs : d’une part proposer un potager 
d’entreprise et pédagogique à destination de 
ses collaborateurs et d’autre part proposer des 
légumes frais, cultivés localement, en vente 
directe et en circuit court. Une démarche qui 
s’inscrit pleinement dans la tendance actuelle 
du retour aux produits locaux et de saison.
Aux commandes, Stéphane, chef des cultures 
et maraîcher salarié qui s’occupe des 6000 m2. 
Il a bénéficié du soutien et de l’aide de Gilbert, 
l’ancien maraîcher qui s’est fait un plaisir de lui 
donner « un coup de main ». Cette collaboration 
permet de perpétuer un savoir-faire local et de 
garantir la qualité des produits proposés.

 06 64 98 90 03
 �99A route de Chalon, 71370 Ouroux s/S

Plus d'infos : https://lepotagerdegilbert.fr/

NOUVEAUX LOCAUX POUR LE TOILETTAGE 
BOULE DE POILS

Après plusieurs mois de travaux, le toilettage 
Boule de Poils géré par la famille MICHELIN 
emménageait le 1er avril dernier dans de 
magnifiques locaux de 300 m² sur la zone 
du Pranet.

La petite boutique du centre bourg a connu 
une belle croissance puisque le commerce 
emploie à présent 7 personnes dont 4 
toiletteuses très demandées.

Vous trouverez au sein de ce bel espace 
coloré une large gamme de croquettes, 
jouets et accessoires pour vos animaux de 
compagnie sans oublier les conseils avisés de 
l’équipe de professionnels.

TOILETTAGE BOULE DE POILS 
 03 85 96 35 03 
 2, rue du Pranet, 71370 Ouroux s/S  

REPRISE TOUT UN FROMAGE

Changement de propriétaire pour « Tout 
un fromage » : Dorothée Bièvre reprend les 
rênes 
L’enseigne « Tout un fromage », bien connue 
des amateurs de produits du terroir, connaît 
un nouveau tournant. Dorothée Bièvre en 
a repris la direction, succédant à l’ancien 
propriétaire Éric Muzeau, avec la volonté 
affirmée de préserver l’esprit artisanal tout en y 
apportant sa touche personnelle. Passionnée 
par l’alimentation locale et de qualité, 
Dorothée Bièvre met un point d’honneur 
à proposer des produits soigneusement 
sélectionnés, issus majoritairement de 
producteurs régionaux. Avec cette reprise,  
« Tout un fromage », confirme son ancrage 
dans une démarche de proximité et de 
qualité, fidèle à la philosophie de la nouvelle 
propriétaire : défendre le goût et valoriser les 
producteurs locaux.

 03 85 94 16 35
 3 rue du Pranet, 71370 Ouroux s/S

LOVE IS LOVE : UN LOVE SHOP QUI ALLIE 
BIEN-ÊTRE, COMPLICITÉ ET RESPECT

On confond souvent sex shop et love shop, ce 
sont pourtant deux commerces différents. 
Le premier évoque des boutiques réservées à un 
public averti. Le love shop se veut au contraire 
ouvert, bienveillant et axé sur le bien-être. C’est 
dans cet esprit que Love is Love, installé dans 
la zone du Pranet, a ouvert ses portes en mai 
dernier. Stéphane Berthet propose un large 
choix d’articles destinés à un public à partir de 
16 ans. : lingerie, jeux de couple, cosmétiques, 
accessoires, idées cadeaux... Ici la qualité et 
la sécurité sont de mise. Vous y trouverez 
notamment des marques européennes à des 
prix attractifs. L’accueil de Stéphane est discret 
et attentionné, il saura vous conseiller sans 
tabou et toujours avec respect et délicatesse. Il 
s’attache particulièrement à informer les plus 
jeunes sur les thèmes de la prévention et du 
consentement.  Et même si sa clientèle le suit 
depuis qu’il s’est installé en 2021 à Chalon-sur-
Saône puis Saint-Rémy et qu’elle peut même 
venir de loin, il ne manque pas d’idées pour 
développer son activité. Il a ouvert depuis peu 
une nouvelle boutique à Lons-le-Saunier et 
organisera des évènements pour le plaisir de 
toutes et tous.  Venez pousser la porte de Love 
is Love et prenez soin de vous, de votre couple. 
Horaires :
Mardi et mercredi de 14h à 19h
Jeudi, vendredi, samedi de 11h à 19h

 09 83 64 84 17
 23 rue du Pranet, 71370 Ouroux s/S 

www.love-is-love-shop.com
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MIXÉNERGIE GRANDIT ET MISE SUR LE 
SOLEIL ET LES GRANULÉS

À Ouroux-sur-Saône, la girafe du rond-point n’a 
pas bougé d’un poil. 
Depuis des années, elle veille tranquillement 
sur les automobilistes de la RD978. Mais 
autour d’elle, les choses évoluent. L’entreprise 
Mixénergie, installée dans la zone artisanale 
depuis 2008, vient de franchir une belle étape 
de son histoire en s’agrandissant.
La société familiale, fondée en 2008 par 
Marina et Jean-Fabrice Malo, a racheté l’ancien 
site de Baekelite et inauguré début avril de 
nouveaux locaux spacieux : 475  m² dont 
300  m² de showroom, soit plus du double de 
leur surface précédente. Une évolution logique 
pour une entreprise en plein essor, portée par 
l’engouement pour les solutions de chauffage et 
d’énergies renouvelables.
Une équipe qui mixe les énergies
Chez Mixénergie, on ne se contente pas de 
vendre des poêles à granulés, des pompes 
à chaleur, des panneaux solaires ou de la 
climatisation . « On commence toujours par 
analyser la maison pour trouver la meilleure 
combinaison d’énergies », explique Marina 
Malo. D’où le nom de l’entreprise : mixer les 
énergies pour améliorer le confort tout en 
réduisant la facture d’énergie.
L’équipe compte aujourd’hui douze 
collaborateurs : deux équipes de pose, un service 
d’entretien/dépannage et trois personnes au 
bureau pour gérer les dossiers administratifs. Et 
dans ce domaine, Mixénergie se démarque.

Avancer les aides, un vrai coup de pouce
L’un des gros atouts de l’entreprise, c’est 
d’avancer les aides financières comme 
MaPrimeRénov’ ou les subventions pour les 
pompes à chaleur, chaudières ou poêles. Une 
rareté en Saône-et-Loire !
Concrètement pour une pompe à chaleur 
à 12 000€, le client peut ne débourser par 
exemple que 1 600€ (en fonction de son droit 
aux aides), Mixénergie avançant les aides, en les 
déduisant directement sur le devis et facture. 
Mixénergie assure ainsi le suivi administratif et 
financier des multiples dossiers d'aides, une 
vraie tranquillité d'esprit pour les clients et une 
stratégie rendue possible grâce à une trésorerie 
solide et à une organisation bien rodée.

 03 85 43 50 00
 1 Rte de Cuisery, 71370 Ouroux s/S

COMME UNE ÉVIDENCE – UNE NOUVELLE 
ADRESSE POUR LA BOUTIQUE DE ROBES 
DE MARIÉE À OUROUX-SUR-SAÔNE

Depuis maintenant plus de 4 ans, la boutique 
Comme une évidence accompagne les futures 
mariées et leurs proches dans la recherche de 
la tenue idéale pour le grand jour. 
Spécialisée dans les robes de mariée, mais aussi 
dans les robes de cocktail, invitées, demoiselles 
d’honneur et témoins, la boutique est devenue 
une adresse incontournable pour toutes celles 
qui souhaitent trouver une tenue unique, 
élégante et adaptée à leur personnalité.
Après 3 années passées dans son premier local, 
Comme une évidence a déménagé en janvier 
2025 pour s’installer dans un espace plus grand, 
toujours à Ouroux-sur-Saône et à seulement 
quelques pas de son ancienne adresse.
Ce nouveau lieu, pensé comme un véritable 
cocon, offre des espaces bien définis : accueil, 
espace mariée, espace cocktail et atelier 
retouches. Une organisation qui permet de 
vivre chaque essayage dans une ambiance 
chaleureuse, intimiste et confortable.
Fidèle à ses valeurs, la boutique continue 
de mettre l’accent sur l’écoute, le conseil 
personnalisé et la convivialité. Chaque rendez-
vous est une parenthèse précieuse, où l’émotion 
se mêle à la recherche de “LA” robe.
La boutique s’implique également dans la 
vie locale et participe régulièrement à des 
événements organisés par la commune.
Comme une évidence – Ouroux-sur-Saône
Essayages uniquement sur rendez-vous

 06 62 00 52 06
 34-36 Rue du Bourgneuf, 71370 Ouroux s/S



Environnement TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
Poursuite du plan d’actions sobriété et 
efficacité pour répondre aux obligations du 
décret « éco énergie tertiaire » imposées aux 
Collectivités d’ici 2030 et 2050.
Analyse du bilan énergétique 2024 de la Commune, 
établi par le SYDESL de Mâcon – Service Conseil 
en Énergie Partagée (CEP) – Présenté en Conseil 
Municipal du 05/05/2025 : 

Synthèse des principaux indicateurs :
En vision globale / secteur patrimoine bâti + éclairage 
public + assainissement.

Évolution en pourcentage / 2016

Consommation (%) - 34,76 %

Dépenses (%) 9,05 %

Émissions de GES (%) - 45,88 %

Objectif national 2020
- 55 %

Pour mémoire, le SYDESL accompagne la Commune 
dans la mise en œuvre de son plan d’actions, qui 
s’organise autour des thématiques suivantes :

• �La mise en œuvre du plan d’action « sobriété » - 
voies de progrès possibles dans la commune et 
mobilisation des ressources internes ;

• �Le plan d’action « efficacité » et le décret « éco 
énergie tertiaire » - l’approche globale et les études 
préalables ;

• �Le développement de l’utilisation des énergies 
renouvelables – le potentiel et les études préalables.

TRANSITION ENERGETIQUE – POURSUITE DU PLAN D’ACTIONS SOBRIETE ET EFFICACITE  
Pour répondre aux obligations du décret « éco énergie tertiaire » imposées aux Collectivités  

d’ici 2030 et 2050, 
 
Analyse du bilan énergétique 2024 de la Commune, établi par le SYDESL de Macon – Service Conseil en 
Energie Partagée (CEP) – Présenté en Conseil Municipal du 05/05/2025 :  
 

 
 
 
Pour mémoire, le SYDESL accompagne la Commune dans la mise en œuvre de son plan d’actions, qui 
s’organise autour des thématiques suivantes : 

• La mise en œuvre du plan d’action « sobriété » - voies de progrès possibles dans la commune 
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• Le développement de l’utilisation des énergies renouvelables – le potentiel et les études 
préalables ; 

 

 
 
 

 

BRUIT - POUR UN VILLAGE 
CALME, JE RESPECTE !
Arrêté préfectoral 71 n°1/2640/2-47 du 
30/07/2001 – Chapitre IV Propriétés privées. 
Monsieur le Maire est garant de la tranquillité 
publique en matière de bruit dans le cadre 
de ses pouvoirs de police.
Comme il est important de rester informé, il convient 
de rappeler la réglementation relative aux appareils 
bruyants et activités de bricolage et jardinage : 
Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, 
d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et de 
leurs abords, doivent prendre toutes précautions pour 
éviter que le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés 
et intempestifs émanant de leur comportement, de 
leurs activités, des appareils tels que appareils ménagers, 
dispositifs de ventilation, de climatisation, de production 
d’énergie, de réfrigération et d’exploitation de piscines, 
instruments, appareils diffusant de la musique, 
machines qu’ils utilisent et travaux qu’ils effectuent.
• �Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant 
des appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore tels 
que tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse, 
perceuse, raboteuse, scie, pompe d’arrosage… ne 
sont autorisés qu’aux horaires suivants :

> �Les jours ouvrables : de 8h à 12h et de 14h à 19h,
> �Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h,
> �Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.   
• �En cas de non respect de la réglementation 
portant sur le bruit, l'infraction est passible d'une 
contravention de 3e classe (450 € maximum).

Vous êtes discrets ? De jour comme de nuit ?
Si vous faites la fête, prévenez vos voisins. Attention 
aux cris, talons sur le parquet, chants, instruments 
de musique, chaînes hi-fi... Attention aussi à vos 
animaux (aboiements...), à la tondeuse ou tout 
autre outil de bricolage, pétard et feu d'artifice, 
pompe à chaleur, éolienne, électroménager... 
Moins on fait de bruit, mieux on s'entend !

TONTE RAISONNÉE
La Commune de Ouroux-sur-
Saône poursuit sa démarche 
environnementale Zéro 
Phytosanitaire, dans ses 
aménagements paysagers 
et de voirie, et dans sa 
pratique de Tonte raisonnée 
de ses espaces verts : « Moins 
d’herbe coupée, nature 
préservée » !

PLANTATION DE 
NOUVEAUX PEUPLIERS
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Bilan positif pour le dispositif anti-gibier en 
test depuis février 2024 afin de protéger la 
faune sauvage et limiter les accidents avec 
les automobilistes sur un axe très fréquenté.
Claude DALLEREY, Président de l’ACCA et Jean-Michel 
DESMARD, maire et conseiller départemental ont été 
interviewés par France 3 pour faire le point sur ce 
dispositif innovant, simple et efficace sur la commune.

Les réflecteurs mis en place sur la route départementale 
à la sortie d'Ouroux-sur-Saône ont permis de 
réduire de plus d'un tiers les accidents. Cet endroit 
a été ciblé car très fréquenté par les automobilistes 
ainsi que par les animaux qui l’empruntent pour 
rejoindre certains points d’eau. Le bilan définitif de 
cette expérimentation menée par la Fédération 
départementale des Chasseurs 71 et financée par le 
Conseil Départemental de Saône-et-Loire est attendu 
en 2026.

Ce dispositif a fait l’objet d’un beau reportage sur 
France 3 Bourgogne le 11 novembre 2025.

BILAN POSITIF POUR LES 
DISPOSITIFS ANTI-GIBIER

Claude DALLEREY, 
Président de l'ACCA

Reportage France 3 Bourgogne 

Complexe Communal – 25 rue Gaillard – à l’entrée

Depuis plusieurs années, des défibrillateurs 
sont présents à l’intérieur des établissements 
recevant du public (ERP) de notre commune. 
Soucieuse de renforcer la sécurité de tous, la 
mairie a décidé d’aller plus loin en installant 
désormais des défibrillateurs à l’extérieur de 
certains bâtiments municipaux.
Ces appareils seront accessibles 24h/24 et 7j/7, 
permettant à chacun d’intervenir rapidement en cas 
d’arrêt cardiaque.
Pas d’inquiétude : leur utilisation est simple et guidée 
par des instructions vocales. il suffit de suivre les 
étapes indiquées pour apporter les premiers gestes 
de secours, en attendant l’arrivée des professionnels.
Chacun peut devenir un maillon essentiel de la chaîne 
de secours, chaque minute gagnée dans la mise en 
place d’un défibrillateur associer à la mise en œuvre 
d’un massage cardiaque peut augmenter de 10 % les 
chances de survie de la victime.
• �Alerte des secours précoce
• �Réaliser un massage cardiaque
• �Mettre en place un défibrillateur rapidement
Ces différentes étapes constituent une chaine de 
survie susceptible d’augmenter de 4 à 40 % le taux de 
survie des victimes.
En photo les bâtiments où vous trouverez les 
défibrillateurs à disposition en cas d’arrêt cardiaque.
Si vous désirez vous former aux gestes de secours 
(Premiers Secours Citoyen) et pour tous autres 
renseignements : formation@pompiers71.com
www.unions-pompiers.fr

DES DÉFIBRILLATEURS POUR SAUVER DES VIES

Informations
diverses

Mairie – place de l’Église - à l’entrée

Salle Henri Dard – route de Colombey – à l’entrée



Vie des associations

L’amicale des donneurs de sang Ouroux/
l’Abergement a vu, pour partie, son bureau 
renouvelé.

Pierre Bassen à la présidence, Hélène Lesavre vice-
présidente, Pascal Dubois trésorier adjoint. Un 
grand merci à Jacky Boy, Pierre-Louis Clerc et Pierre 
Bassen pour leurs implications au sein des fonctions 
précédemment citées.
L’amicale remercie également Marianne Gautheron, 
Pierre-Louis Clerc et Nicole Michel pour leurs 
investissements tout au long de ces nombreuses 
années. De nouvelles recrues prennent la relève : 
Nadine Michoux d’Épervans, Gérard Thalussot 
d’Ouroux et « notre » Miss Saône-et-Loire devenue 
Miss Bourgogne, Charlène Laurin de l’Abergement 
Sainte Colombe.
Sur cette année un coup de projecteur a été donné 
principalement sur la promotion du don de sang par 
notre amicale. Ainsi deux challenges ont été créés :
• �Chaque membre de l’amicale avait pour objectif de 
motiver une personne parmi ses connaissances à 
venir donner son sang pour la première fois. Ainsi 10 

nouveaux donneurs sont venus : presqu’un amicaliste 
sur deux est parvenu à convaincre une personne de 
son entourage.

• �Chalenge inter-associatif : l’objectif est de faire venir 
de nouveaux donneurs ou remobiliser d’anciens 
donneurs. Chaque président d’associations des 
communes de l’Abergement, Ouroux et Saint 
Christophe ont été informés soit lors de manifestations 
(vœux du maire) ou par courrier, charge à eux de 
diffuser ce projet auprès de leurs adhérents.

À ce jour, 17 donneurs sont venus d’associations 
d’Ouroux, 2 donneurs d’associations de l’Abergement 
et 5 donneurs d’associations de Saint Christophe.
À ces résultats encourageants, s’ajoute l’augmentation du 
nombre de nouveaux donneurs passant de 22 en 2024 
à 33 en 2025, sachant que la collecte du 29 décembre à 
l’Abergement de 15h30 à 19h30 n’a pas encore eu lieu, 
et qui sait, nous permettra-t-elle d’accroître encore ce 
nombre. Il va sans dire que l’amicale n’a qu’une envie : 
continuer sur cet élan pour faire progresser le nombre 
de poches lors de nos 7 collectes.

Le calendrier des collectes 2026 se présente 
comme suit :
• �Jeudi 5 mars de 15h30 à 19h30 (Ouroux s/S)
• �Jeudi 23 avril de 15h30 à 19h30 (Ouroux s/S)
• �Jeudi 4 juin de 15h30 à 19h30 (Ouroux s/S)
• �Jeudi 2 juillet de 8h30 à 12h30 (Abergement Ste C.) 
• �Jeudi 6 août de 8h30 à 12h30 (Ouroux s/S)
• �Jeudi 1er octobre de 15h30 à 19h30 (Ouroux s/S)
• �Jeudi 3 décembre de 15h30 à 19h30 (Abergement Ste C.)
Nos remerciements s’adressent à l’ensemble des 
donneurs ainsi qu’aux trois municipalités pour leur 
engagement et soutien indéfectibles pour cette cause 
humanitaire.
Bon début d’année 2026.

Une quinzaine d’associations étaient réunies 
samedi 6 septembre dans le centre bourg 
de la commune afin de faire découvrir leurs 
activités au grand public.
Jusqu’alors organisé au complexe B. Routhier, ce 
forum nouvelle formule et interactif a permis de 
présenter de manière ludique les associations de 
la commune sous forme de quizz avec un parcours 
interactif et des lots à gagner.

De petits ateliers sportifs ont été organisés afin de 
faire découvrir le tennis, tennis de table, foot, basket 
auprès des plus jeunes.

Cette formule renouvelée semble avoir séduit et plus 
mobilisé que les années précédentes.

DON DU SANGCHASSE AUX ASSOCIATIONS

En guise de clôture du "forum des associations", deux derniers enfants 
s'essaient au football. Dernière image d'une matinée animée. ©Photo 
Florine Dumont.
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La cantine est gérée par une association 
de parents d'élèves, en partenariat avec la 
mairie, et l'entreprise Sud Est Restauration 
(prestataire pour la gestion du personnel qui 
prépare les repas sur place).
L'association a pour mission d'œuvrer pour permettre 
l'accueil, sur le temps méridien, des enfants des écoles 
primaire et maternelle, dans les meilleures conditions, 
en favorisant l'éveil au goût, et en garantissant des 
repas variés et de qualité, cuisinés sur place par 
Sandrine et Élise, salariées de SER.

Les membres de l'association, parents d'élèves, sont 
bénévoles et agissent sur leur temps libre pour gérer 
la facturation et ainsi proposer un prix du repas le plus 
juste possible, mais également gérer les PAI (projet 

d'accueil Individualisé) pour permettre à tous les 
enfants d'accéder au service de restauration scolaire. 
Tout est mis en œuvre pour permettre aux enfants de 
passer un moment agréable, en lien avec le personnel 
municipal qui assure la surveillance et le service, les 
élus, les enseignants et les cantinières. 

Ce sont tout de même plus de 200 enfants (maternelle 
et primaire) qui mangent tous les midis à la cantine et 
les effectifs sont croissants, notamment en maternelle.

Différents temps forts sont proposés tout au long 
de l'année, comme des repas à thème. Sur l'année 
scolaire 2024-2025, les enfants ont pu recevoir des 
petits présents à Noël (bonnet de Père Noël et mini 
lampe de poche) avec la visite du Père-Noël, ainsi 
qu'un petit cadeau de fin d'année (stylo 4 couleurs 
rigolo et jeu de société de voyage). 

L’année 2025 a confirmé la bonne mise en place et les 
avantages incontestables d’avoir délocalisé la cantine 
pour les enfants de maternelle dans leur grande salle 
de motricité. Tout le monde est gagnant en termes 
de bruit, trajets école-cantine, temps pour manger et 
d’espace !

L’association a toujours besoin de parents bénévoles 
pour continuer à vivre et offrir cet espace de 
restauration à nos enfants le midi. 

 cantineouroux71@gmail.com

Vous pouvez nous retrouver également sur Facebook : 
Cantine Ouroux sur Saône

CANTINE SCOLAIRE



CLASSE 68
Notre association comprend 33 membres.
Le 23 janvier 2025, nous avons organisé notre 
rencontre « galette des Rois ». La formule repas plus 
galette ayant plu à tout le monde, nous avons récidivé, 
cette fois-ci,  avec un bon pot au feu préparé par M. 
Grillot, suivi de la galette commandée chez le nouveau 
boulanger. Autant que faire se peut, nous essayons de 
privilégier les commerçants du bourg.
Le 24 avril, sortie de printemps. Cette année nous 
avons souhaité faire participer le plus de personnes 
possible à une activité qui ne nécessite pas de 
déplacement. Aussi notre choix s’est porté sur une 
journée restaurant à proximité d’Ouroux. Le restaurant 
Chaussard a été retenu, celui-ci profitant d’un cadre 
agréable. Une partie de boules était également prévue 
au programme. Malheureusement la météo en ayant 
décidé autrement, nous avons dû nous rabattre sur la 
salle Lucette Pourrey où notre journée s’est terminée 
par un « café causette ».
Du 16 au 20 juin, un voyage en Dordogne a été 
organisé et confié à Lux Voyage. Nous étions 38 
personnes. Nous avons passé un excellent séjour avec 
plein de découvertes.

Dernière manifestation de l’année : L’Assemblée 
Générale a eu lieu le 4 octobre 2025.

Pour 2026, nous avons quelques idées de voyage à 
l’esprit, reste à les concrétiser.

Nous profitons de ce bulletin pour rappeler que notre 
association est ouverte à toute personne de la classe 
68 d’Ouroux, désireuse de nous rejoindre.

Chorale, orchestre & spectacle jeunesse.
La nouvelle saison 2025/2026 s'annonce riche en 
rencontres et en échanges : découverte et présentation 
de nouveaux chants et de nouvelles musiques pour 
des programmes toujours variés et riches en couleurs. 
Rencontres et échanges avec d'autres chorales pour 
d'agréables moments de musique partagés...
Si vous avez envie de venir nous rejoindre, des voix 
masculines seront accueillies avec grand plaisir pour 
renforcer nos chanteurs hommes mais les dames sont 
les bienvenues aussi, bien sûr ! Si vous êtes musiciens, 
n'hésitez pas non plus. Pour le plaisir de chanter ou de 
jouer, dans la convivialité et la bonne humeur, retrouvez 
nous dans la salle de l'ancienne église.
La chorale, sous la houlette de Nathalie Ruffin 
répète, les lundis de 20h à 22h, tandis que l'orchestre, 
sous la baguette de Denis Lachaud, se retrouve, 
alternativement, une fois par semaine, le mardi ou le 
mercredi de 20h à 22h.
Le groupe de jeunes (une trentaine d'enfants et 

de jeunes de 7 à 18 ans), les 'RJ', tient ses activités, 
les vendredis de 19h à 20h30, avec énergie et 
enthousiasme. Charlène, Pauline, Nathalie sont aux 
commandes pour préparer et présenter un beau 
spectacle fin mai 2026, avec l'aide des petites mains 
et des bras de l'association.

Quelques dates à retenir :
• �Téléthon, le 6 décembre 2025
• �Concert d'hiver, le dimanche 11 janvier 2026
• �Concerts de printemps, les 25 et 26 avril 2026,  
en l'église de Saint-Germain-du-Plain

• �Spectacle des RJ, les 30 mai et 31 mai 2026 à la salle 
des fêtes d'Ouroux-sur-Saône...

 Contact : J-P RUFFIN - 06 37 29 21 16

CHORALE COMME UN SOLEIL
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Transmettre la passion de la musique, voilà 
la vocation de l’école de musique

L’école accueille les enfants à partir de 4 ans à l’éveil 
musical avec diverses activités : écoute et découverte 
des sons, des rythmes frappés, des chants… Puis, à 7 ans, 
les élèves débutent leur première année de solfège et 
de pratique d’un instrument. Ils peuvent choisir entre la 
clarinette, la flûte traversière, le saxophone, la trompette, 
le trombone, la batterie/percussions et bien d'autres ! 

Retour sur les événements de l’année 2024-
2025 à l'École de Musique d'Ouroux : 
Un après-midi dansant, animé par l’accordéoniste 
Karène Neuville qui a fait danser nos aînés.
Le concert de l’école a eu lieu le 17 mai 2025 avec la 
participation de tous les élèves qui sont montés sur 
scène pour montrer leurs talents musicaux ainsi que 
de l’orchestre de l’école : les Poly’Sons. Ce concert 
a été précédé d’une soirée théâtre avec la troupe 
Les Zygoremois de Saint-Rémy qui sont toujours 
au rendez-vous pour nous faire rire. Les Poly’Sons 
ont également participé au festival Bodég’Arts à 
Châtenoy-Le-Royal et à la fête de la musique à "Le 
clos" à Mellecey. 

L’année scolaire 2025 a démarré avec la première fête 
de la Bière organisée par l’école qui a eu du succès 
auprès des Ouriats et des villages alentours.

Pour l'année 2025-2026, voici les événements 
à venir :
• �21 mars 2026 : après-midi dansant, toujours animé 
par Karène Neuville,

• �5, 6 et 7 juin 2026 : soirée théâtre et concert de l’école 
de musique,

• �12 septembre 2026 : seconde édition de la Fête de la 
Bière avec différents groupes musicaux.

Pour assister à ces manifestations, les inscriptions sont 
possibles par téléphone auprès de la présidente de 
l’école de musique, Mallory TALUSSOT au 06 01 42 76 64 
ou par mail à edm.ouroux71@gmail.com.
Vous pouvez nous retrouver sur Facebook sous le nom 
« École de Musique Ouroux sur Saône » ainsi que sur 
Instagram via « edm_ouroux ». 
N’hésitez pas à vous abonner à nos deux pages pour 
être sûr de ne rien manquer ! 

ÉCOLE DE MUSIQUE
Le Tai Chi Chuan repose sur la pratique de 
mouvements fluides et circulaires enchaînés 
harmonieusement par la lenteur.

La respiration s'installe naturellement. Cette pratique 
favorise la coordination, la précision et permet de 
tonifier ses muscles, tendons et organes internes. 
Les cours ont lieu en soirée (lundi et jeudi) au préau 
de l'école primaire d'Ouroux à raison de 2 cours par 
semaine d'1h30. Ils sont dispensés par Laurence, 
professeur diplômée du CQP (certificat de qualification 
professionnelle) assistée d'Isabelle, diplômée du 1er 

Duan, délivrés par la Faemc (Fédération des Arts 
Energétiques Martiaux Chinois). La forme enseignée 
est la forme YANG de l'École Traditionnelle de Me 
TUNG KAI YING. Nous pratiquons la forme lente des 
108 mouvements, le Kie he, le Familly, les Tuishous 
qui se pratiquent à deux et pour les plus avancés, le 
sabre, l’épée et l’éventail. Nous proposons des séances 
d’essai. N’hésitez pas à venir découvrir cette discipline.
L'association restant une petite structure, elle permet 
aux adhérents des progrès rapides en tai chi chuan et 
un accompagnement personnel dans une ambiance 
détendue. 
En mars de cette année, nous renouons avec les 
stages d’entrainements animés par Magali CANTE 
(élève d’Anya Méot et de Maître Tung Kai ying). C’est 
pour nous l’occasion d’approfondir certaines choses 
avec une grande spécialiste du Tai Chi et d’échanger 
avec des pratiquants venus d’autres associations.

 Renseignements : Laurence au 06 20 55 43 77
La cotisation annuelle est de 150 € (mi-septembre à 
fin juin) à raison de 3h de cours par semaine.

TAI CHI YANG

Magali et Laurence



Sous la baguette de son nouveau directeur 
Pierrick Martin, notre harmonie aura participé 
à 28 manifestations durant cette période 
2024/2025 en collaboration avec l’union 
musicale de Saint-Marcel. Une très belle 
saison musicale à travers défilés et concerts.

Une nouvelle activité vient désormais s’ajouter à notre 
programme : l’organisation d’un loto, afin de maintenir 
une trésorerie correcte face aux nombreuses dépenses 
de fonctionnement de notre association.

À la veille de son 130e anniversaire, qui aura lieu en 
2027, notre harmonie est déjà au travail pour organiser 
et préparer cet événement, avec dans les cartons un 
projet de festival de musique.

Comme chaque année, notre Grand Concert d’Hiver 
aura lieu le 18 janvier, salle Roger Rochet, avec 
un programme prometteur. Nous vous attendons 
nombreux !

L’harmonie recherche également des musiciens. Si le 
cœur vous en dit, venez nous rejoindre ! Nous pouvons 
proposer des remises à niveau pour les hésitants, le 
tout dans la joie, la bonne humeur et la convivialité. 
Répétitions tous les vendredis de 20h30 à 22h30.

Nous remercions nos partenaires qui nous soutiennent 
chaque année : L’Arrosoir, The Caviste, Garage GRM, 
Transports Labouriaux, Peinture et Sol, l’Atelier 
Talussot, Crédit Agricole, En Avant la Musique.

Un grand merci également à la municipalité, ainsi 
qu’aux services techniques et administratifs, qui nous 
accompagnent tout au long de l’année.

Président : Alain CHEVILLARD
 06 60 49 97 59
 harmonieouroux@gmail.com

Directeur musical : Pierrick MARTIN

HARMONIE D'OUROUX
Pendant 4 heures chaque mercredi après-
midi les membres du Club du Temps de 
Vivre se retrouvent dans la joie et la bonne 
humeur afin de participer à différents jeux 
de société ou cartes.
Vers 16h boissons et goûter sont offerts.
Plusieurs repas viennent titiller les papilles en cours 
d'année. Si vous aimez jouer, venez nous rejoindre salle 
Lucette Pourrey, nous vous accueillerons avec plaisir.

Ginette Michaudet
Présidente

CLUB DU TEMPS DE VIVRE 
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Saison 2024-2025 : une belle année pour la 
JSO Basket
Une saison riche et conviviale
La saison 2024-2025 de la JSO Basket restera dans les 
mémoires comme une année pleine d’émotions, de 
progrès et de convivialité. Nos équipes, des plus jeunes 
aux plus expérimentés, ont porté haut les couleurs du 
club, faisant rayonner notre passion commune sur 
tous les terrains.
Des licenciés investis et motivés
Chaque joueur et joueuse a contribué à écrire cette 
belle page de notre histoire sportive. Nous avons vu 
nos jeunes progresser avec enthousiasme, nos seniors 
se battre avec courage, et nos entraîneurs transmettre 
leur passion avec générosité.
Merci à nos bénévoles et parents
Un immense merci à l’ensemble de nos bénévoles, 
parents et licenciés. Vous avez tenu les tables de 
marque, transporté les équipes, animé les buvettes, 
encouragé depuis les tribunes… Votre investissement 
est le moteur du club. Sans vous, rien ne serait possible !
Mention spéciale à Timothée
Nous tenons à mettre en lumière le travail remarquable 
de Timothée, notre apprenti, qui a su s’impliquer avec 
sérieux, efficacité et bonne humeur tout au long de 
la saison. Grâce à lui, de nombreux projets ont pu 
avancer sereinement. C’est avec grand plaisir que nous 
l’accueillerons de nouveau pour la saison 2025-2026. 

Comme il aime le dire avec malice : « La Bretagne, ça 
nous gagne ! » 

Ensemble vers 2025-2026
Cette saison fut belle et prometteuse, remplie de 
moments forts et de beaux souvenirs.
Rendez-vous à la rentrée prochaine pour continuer à 
grandir, progresser et vibrer tous ensemble sous les 
couleurs de la JSO Basket.

Un club né il y a bientôt 50 ans, par l’énergie 
de quelques passionnés de Tennis de Table, la 
J.S.O.T.T. a continué d’évoluer au fil des années 
et compte aujourd’hui une cinquantaine de 
licencié(e)s qui se retrouvent : 
• �les mardis et jeudis pour des entraînements libres à 
partir de 17h30 

• �les mercredis en période scolaire pour des 
entraînements encadrés par Théo (moniteur diplômé 
d’état) de 17h15 à 18h45 (jeunes) et de 19h à 20h30 
(adultes)

Ce sport est ouvert à tous, hommes et femmes, jeunes 
et moins jeunes, valides et non valides, l’inclusivité est 
une valeur essentielle de cette activité.
Notre salle entièrement dédiée au Tennis de Table 
permet à chacun et chacune de pratiquer dans 
d’excellentes conditions le “ping” soit en loisir, soit en 
compétition pour les jeunes et les adultes. Le club est 
affilié à la F.F.T.T.
Nous proposons à ceux qui le souhaitent de venir 
à la salle pour quelques séances avant de prendre 
éventuellement une licence.
À bientôt, peut-être de vous accueillir dans notre 
salle Georges Dangin, rue Gaillard (à proximité de la 
bibliothèque)

Le Président, Loïc Gaudillat

JSO BASKET JSO TENNIS DE TABLE



50 ans de passion, de convivialité et de 
nouveaux défis !
Depuis 1974, La Joie de Vivre fait rayonner l'énergie, la 
convivialité et le plaisir d’apprendre ensemble. Avec près 
de 500 adhérents et une quinzaine d'activités diverses 
et variées, notre association est un véritable carrefour de 
rencontres, de partages qui rythment le quotidien. En 
tout, ce sont 35 heures de cours par semaine, animées par 
13 professeurs professionnels et qualifiés, qui permettent 
à chacun de s’épanouir dans une ambiance agréable 
et dynamique – du sport à la danse, en passant par la 
culture et le bien-être – il y en a pour tous les goûts et 
toutes les envies !
Cette année, l’association est entrée au mois de juillet 
2025 dans une nouvelle phase avec un renouvellement 
du comité de direction, et nous avons la chance de 
pouvoir compter sur une équipe de passionnés pour 
guider La Joie de Vivre vers de nouveaux horizons.
Notre nouveau comité de direction se compose de :
• �Mickaël CHARBONNIER-JAYR, notre Président, qui 
nous inspire avec son énergie et sa vision.

• �Patrick DUBOIS, Vice-Président, toujours prêt à relever 
les défis et à apporter son soutien.

• �Marta VICENTE, Trésorière, qui veille à ce que nos 
finances soient aussi saines que nos activités sont 
dynamiques.

• �Amandine BASSARD, Secrétaire, dont l'organisation et 
la rigueur sont au service de tous les membres.

•• �Céline GENELOT, Secrétaire Adjointe, toujours disponible 
pour toute question et pour faire de l’association un lieu 
encore plus accueillant.

Un grand merci à eux pour leur dévouement et leur 
travail quotidien, un vent de fraîcheur qui fait souffler de 

nouvelles idées tout en gardant l’essence même de ce 
qui fait la force de notre association : l’esprit d’équipe, la 
convivialité et la passion du partage. Sans eux, La Joie de 
Vivre ne serait pas ce qu'elle est : un lieu où il fait bon vivre, 
apprendre et s’épanouir !

Une ambiance de folie, des profs au top !

Que vous soyez un sportif acharné, un amateur de danse, 
ou simplement en quête de moments de détente et 
de bien-être, nous avons ce qu'il vous faut. La Joie de 
Vivre propose des cours de qualité, dans une ambiance 
toujours chaleureuse et conviviale. Nos professeurs 
n’hésitent jamais à partager leur expertise tout en vous 
faisant rire (parce que, oui, on peut aussi apprendre en 
rigolant !). Ce ne sont pas seulement des cours, c’est une 
véritable aventure humaine où l’on apprend, on transpire 
(oui, parfois, mais c’est pour la bonne cause), et surtout, on 
partage de bons moments. Les sourires sont au rendez-
vous, et le sérieux des professeurs ne fait jamais ombrage 
à la bonne humeur !

Les temps forts à ne pas manquer cette saison :
La saison qui s'annonce est pleine de surprises et de 
moments inoubliables ! Voici quelques événements à 
noter d’urgence dans vos agendas (on parie que vous ne 
voudrez pas les manquer) :
• �Représentation de théâtre : les 24 et 25 octobre 2025. 
Attendez-vous à des performances exceptionnelles et à 
une bonne dose de rires et d'émotions. Nos acteurs vont 
briller sur scène, on vous le promet !

• �Loto : le 26 octobre 2025. Un peu de chance, un peu 
de stratégie, et surtout, une ambiance au top ! Qui sait, 
peut-être repartirez-vous avec un des nombreux lots qui 
vous attendent ?

• �Gala de danse : le 21 juin 2026. Une soirée pleine de grâce 
et de rythme où nos danseurs en herbe et confirmés 
vont enflammer la scène. C’est l’occasion rêvée de venir 
applaudir nos talents et de passer un moment festif.

La Joie de Vivre, c’est aussi une famille !
Ce qui fait vraiment la force de La Joie de Vivre, c’est avant 
tout la communauté. Loin de se limiter à un simple lieu 
d’activités, notre association est une véritable famille où 
chacun se soutient, s’encourage et, bien sûr, passe un bon 
moment. Alors, si vous n’êtes pas encore membre, il est 
grand temps de nous rejoindre ! Que vous soyez en quête 
d’une activité pour vous détendre ou pour vous défouler, 
il y a forcément une place pour vous parmi nous. La Joie 
de Vivre est l’endroit idéal pour partager des moments 
inoubliables, se défouler (ou se détendre, selon l’activité 
choisie), et rencontrer des personnes formidables. La Joie 
de Vivre, c’est plus qu’une simple association, c’est une 
expérience à vivre et une belle aventure à partager. À 
très bientôt pour une nouvelle saison pleine de rires, de 
sourires et d’énergie !

LA JOIE DE VIVRE 
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LES PETITS FRÈRES 
DES PAUVRES

Dernières nouvelles des Petits Frères des 
Pauvres : Équipe En Terres de Bresse
Madeleine a eu la joie de retrouver un membre de 
sa famille dans le Sud de la France : quatre jours de 
retrouvailles pleins de sourires et de partage.

Les aînés ont également participé au Festival de 
Gigny-sur-Saône, cette année sur le thème de l’amour. 
Avec les enfants de l’école de Gigny, ils ont contribué 
à la création d’une chanson et d’un clip, un moment 
intergénérationnel rempli de chaleur et de bonne 
humeur.

Ces instants rappellent l’importance du lien et de 
la solidarité. L’équipe En Terres de Bresse recherche 
toujours des bénévoles prêts à se joindre à nous pour 
visiter régulièrement les personnes âgées isolées du 
territoire.

Si la solitude vous touche, ou si vous souhaitez vous 
engager à nos côtés en fonction de votre temps, 
n’hésitez pas à nous rejoindre.

Infos sur l'association : www.petitsfreresdespauvres.fr

Pour toute information, contactez Ghislaine Giboulot, 
responsable de l’équipe En Terres de Bresse : 

 06 71 22 73 83.

Le nom de notre association est issu du grec 
qui apparaît dans les textes bibliques et qui 
signifie « buveur de vin ». L’utilisation de ce 
mot ne se limite pas à l’acte de boire du vin, 
mais évoque également des thèmes plus 
profonds de convivialité, de plaisir et parfois 
de mise en garde contre les excès. Mais nous 
préférons une définition plus simple :
ŒNO : VIN - POTES : AMIS
Depuis 12 ans nous nous retrouvons pour déguster, 
découvrir les subtilités des vins de divers horizons.
Nous abordons l’apprentissage de la dégustation, l’art 
d’associer mets et vins, mais aussi et forcément l’histoire 
de la vinification et son évolution que nous constatons 
ces dernières années. Des sorties sont organisées chez 
des viticulteurs ravis d’expliquer l'histoire de leurs 
vignes, leurs familles et leur vinification.
Débutants ou amateurs avertis, majeurs, sont les 
bienvenus dans la limite du nombre maximum 
d'adhérents : 70.
Si vous appréciez le vin, vous souhaitez étoffer vos 
connaissances œnologiques, n'hésitez pas à nous 
retrouver, nous sommes prêts à partager ces bons 
moments avec vous.

Notre association SAGADISC regroupe des 
musiciens au sein des groupes de musique :
Autour du chanteur Laurent Clairvil (Harvest), style 
pop-rock blues, se produisent également : Sixtirock 
(années 60), Los Golosos (style latino-espagnol) et 
Tribug (hommage à Hugues Aufray).

Nous animons des concerts — en salle ou en plein air — 
ainsi que des concerts-spectacles, concerts dansants 
et déambulations, comme récemment dans les caves.

Nous restons ouverts à toute demande d’adhésion à 
notre association.

Cordialement
Fernand Piquéras

LES ŒNOPOTES PASSION SAGADISC



Le Tennis Club d’Ouroux-sur-Saône dispose 
de deux courts extérieurs en béton poreux 
et éclairés, ainsi que de créneaux à la salle 
Bernard Routier. 
Depuis quelques années, le bungalow du club constitue 
un véritable atout, offrant un espace d’accueil convivial 
pour les parents et les joueurs lors des nombreuses 
manifestations organisées par l’association.
Cette année a été marquée par l’arrivée de deux nouveaux 
moniteurs, Pierre Monchanin et Morgan Chevaux, qui 
ont insufflé une nouvelle dynamique à l’école de tennis. 
Grâce à leurs efforts et aux journées portes ouvertes 
organisées par le club, la saison a été historique en termes 
d’inscriptions.
Les équipes seniors ont participé aux différents 
championnats, en salle comme en extérieur, avec 
des résultats prometteurs pour les saisons à venir. La 
section féminine, relancée il y a deux ans, continue de 
se développer avec l’arrivée de nouvelles joueuses, elle 
termine à la première place du championnat d'hiver et la 
seconde place du championnat de printemps.

Comme chaque saison, l’association a organisé ses 
événements traditionnels : le tournoi de tennis , l'arbre 
de Noël et la fête de l’école de tennis. Nouveauté cette 
année : les seniors ont organisé un repas convivial avec les 
anciens du club au restaurant Le Lithana dit chez Nath.
De nombreux projets sont actuellement à l’étude par le 
bureau et son président, Éric Finas, afin de poursuivre 
le développement du club. Un nouveau président, 
Alexandre DUSSAILLANT a été élu en octobre.
Pour suivre toutes les actualités du Tennis Club d’Ouroux-
sur-Saône, rendez-vous sur notre page Facebook : Tennis 
Club Ouroux-sur-Saône.

TENNIS CLUB Actuellement, trois thèmes sont étudiés par 
l’association :

• �HISTOIRE DU PATRIMOINE : 
Afin de faire revivre le passé de notre canton plusieurs 
ouvrages ont été édités. Nous avons également réalisé 
18 plaques expliquant l'Historique. Elles sont apposées 
sur certains monuments du canton (églises, châteaux…).
• �BOTANIQUE
Avec une sortie printanière sur la découverte de la flore 
régionale et en automne, une sortie "champignons" 
suivie d'une exposition mycologique accompagnée 
d'experts aura lieu les 24 ET 25 OCTOBRE 2026
• �GÉNÉALOGIE : afin d'effectuer des recherches sur 
nos ancêtres.

Si vous êtes intéressés par ces activités, n’hésitez pas 
à nous rejoindre.

 abc71370ouroux@gmail.com
 06 74 16 00 11

Voici nos LIVRES qui sont en vente : un livre sur les 
anciennes cartes postales, un second sur le nom des 
rues de notre commune et notre dernière parution : 
Les us et coutumes en Bresse.

LES AMIS DE LA BRESSE 
CHALONNAISE – ABC 

Si vous désirez les 
acheter, veuillez 
nous contacter par 
mail ou par télé-
phone (coordonnées 
ci-dessous)
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23 NAISSANCES
• �Emmie Nina BERAUD
• ��Kamil EL MEKKI
• �Léonore Pénélope RENAUD HEIDELBERGER
• �Eden GENEVOIS
• �Camille Erin LITTAYE
• �Hugo Marcel BONIOL
• ��Ambre VOLATIER
• ��Augustin Ludovic Elsa CHESNEAU
• ��Noé Marin Adrien MATHIEU
• ��Léo JEUNEU
• �Noé SASSI
• �Cassie GARCIA
• ��Élya DURAND
• ��Ambre Nathalie Mylène LEQUIN
• �Albane Jeanne Philine STORELLI
• �Caleb Samuel CODJO
• �Emma BURDIN
• ���Alvarro Franck Stéphane JAUGEY
• �Léo Marcel TORRALBA
• ��Lucas Yann Patrice MILLE
• �Léon Jean Thierry CACHEN
• �Agathe GUYONNET

28 DÉCÈS
• �Marcel Jean DEMONT
• Paulette Marie Germaine VIALLET Veuve BRETON
• Michel Marcel DUMAZET
• Maryvonne GELEY
• Suzanne Antoinette BUYS veuve HERITIER
• Gisèle Berthe DURAND veuve MORLOT
• René Jean-Marie Léon GAUTHERON
• Lucienne Marie-Thérèse DERACHE épouse THEUREL
• Yvette VINCENT épouse JEUNET
• Chantal Aline CULAT veuve PETIT
• Yvonne Irma MOLARD veuve STRABERT
• Alain PILLOT
• André Claude OUDOT
• Christiane PLAYOULT veuve WAVELET
• Bernadette Renée PUTIGNY épouse MAITREJEAN
• Danièle DEMONT 
• Jean-Paul Louis GETTIAUX
• Marie Jeanne BONNOT épouse MUGNIER
• Alain Luc René CAVALIER
• André Jean RUDE
• Gabrielle Marie GRAVETTE veuve CHEVAUX
• René Jean DARD
• André Jean Alphonse BERT
• Andrée Françoise ROGER veuve MARCEAUX
• Marguerite JOUVEANCEAUX veuve BOIRET
• Jacqueline Marguerite LIBAUD
• René Louis BREZIAT
• Lucienne Marcelle GANDREAU veuve GANDREAU

�

12 MARIAGES
• �Isabelle Thérèse MENARD & Christian Dominique 
BEAUMET

• �Pauline GAUDILLAT & Olivier Raymond René 
VERDOT

• �Jean-Baptiste PRZEDWOJ & Laure MARÉCHAL
• �Sinan BAYLAN & Lyse Caroline Véronique SKALSKI
• �Marjolaine GAUDRY & Steve Philippe 
WINSTERSHEIM

• �Anthony TALUSSOT & Élodie Danièle FAUVET
• �François PRUDENT & Muriel Claudine Jacqueline 
LESTRADE

• �Inès KABBAB & Emir KHASSIBA
• �Léane Angèle HEINDRYCKX & Tanguy Christophe 
Franck NICOLLE

• �Guillaume DUCRET & Laetitia Nathalie BRUNNER
• �Laure DAUXOIS & Remi Jacques René BELLAT
• �Quentin Alain Michel CATINOT & Angélique 
POTHERAT

10 PACS ont été célébrés

État civil
SCANPour vos recherches

généalogiques :
https://archives71.fr/consulter/
en-ligne/familles-et-individusDu 1er octobre 2024 au 30 septembre 2025
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